
Déclaration ibériq ue pour u ne 
gestion durable des forêts 

1. Introduction 
Les forêts de la Péninsule ibérique, 

où "cohabitent" des systèmes fores­
tiers et agro-forestiers, méditerranéens 
et atlantiques, forment un ensemble 
complexe et harmonieux qui occupe 
une surface de plus de I l  mil l ions 
d' hectares. Le type de propriété, en 
majorité privé, et la grande quantité 
d'espèces et d'écosystèmes sont carac­
téristiques d'un ensemble qui n 'a  pas 
cessé de croître en volume et en surfa­
ce depuis la fin du XIXe siècle. La 
gestion des ces forêts, orientée vers 
l ' exploitation économique des pro­
duits forestiers (bois, liège, résine et 
fruits principalement) s 'est effectuée 
dans un milieu très humanisé et a éta­
bli les bases de la sylviculture moder­
ne. Celle-ci a permis la capitalisation 
croissante du patrimoine forestier et la 
croissance continue de la production 
de biens et de services des masses 
forestières, ainsi qu'une conservation 
satisfaisante des écosystèmes. 

Dans ces forêts, on trouve des éco­
systèmes très variés : châtaigneraies, 
hêtraies, chênaies vertes et blanches, 
suberaies, pinèdes de pins sylvestres, 
pins d' Alep, pins pignons, pins lari­
cios, pins maritimes, pins des Canaries 
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et de Monterey, forêt d'eucalyptus, de 
genévriers et sapinières, de formation 
s i lvopastorale s  et r ip isylves .  Leur 
variété, leur dynamisme, leur faculté 
d ' adaptat ion contr ibueront  à leur  
maintien et  à leur rentabilité. 

Ces dernières années, la fragilisation 
générale observée dans les forêts euro­
péennes, attribuée à la pollution atmo­
sphérique, est également enregistrée 
dans plusieurs forêts ibériques en rai­
son de la sécheresse. L' impact des 
incendies de forêts suit aussi une évo­
l ut ion croiss ante et préoccupante.  
D' autre part, il existe une grande pré­
occupation sociale pour la biodiversité 
et une forte demande pour une utilisa­
tion sociale des forêts. 

Pour combattre les menaces citées, 
qui peuvent mettre en danger la survie 
de nos forêts et afin de satisfaire les 
demandes de la société, il est nécessai­
re que soit effectuée une gestion plus 
attentive et technique que l 'on désigne 
couramment par « gestion durable des 
forêts » .  

II. Objectifs 
du document 

Le présent document rassemble les 
pr inc ipes  d ' un véritable code de 
conduite qui garantisse la protection et 
l 'amélioration des forêts d'Espagne et 
du Portugal . 
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Les organisations signataires s 'enga­
gent, au nom de leurs membres, à pra­
tiquer une gestion durable qui util ise 
les meil leure s  pratiques sylvicoles 
possibles du point de vue écologique 
et économique et qui  respecte les  
législations forestières en vigueur, et  à 
effectuer une ample diffusion de ce 
document. 

III. Définitions 
Dans le cadre de la présente déclara­

tion, on entend par : 

Forêt : tout espace non urbain occu­
pé par des arbres ou des écosystèmes 
forestiers issus aussi bien de régénéra­
t ion nature l l e  que de p l antat io n s  
d'espèces forestières. 

Gestion forestière durable : suivant 
l e s  orientat ions  de l a  Conférence 
d' Helsinki de 1 993,  nous la définis­
sons comme une gestion et utilisation 
des forêts et des terrains forestiers, 
q u i  en appl iquant  des techniques  
forestières, soit capable de  maintenir 
globalement leur biodiversité, leur 
productivité, leur capacité de regéné­
ration, leur viabilité et leur capacité 
de satisfaire, actuellement et dans le 
futur, les fonctions écologiques, éco­
nomiques et sociales pertinentes,  et 
qui prenne en compte les répercus­
sions potentielles des changements 
c l i m a t i q u e s  s u r  l e s  é c o s y s t è m e s  
forestiers. 
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IV. Principes 
Les principes, qui sont présentés ci­

après, n'excluent pas l 'existence pos­
sible d ' autres points de vue,  aussi  
défendables, sur les aspects sociaux et 
environnementaux des forêts et sur la 
transformation des produits forestiers. 

1. Principes généraux 
Les signataires estiment que la ges­

tion durable des forêts de la Péninsule 
ibérique, en particulier de celles qui 
produisent des biens commerciaux, 
sera possible seulement si : 

- toute la société accepte l' interdé­
pendance et la complémentarité des 
fonctions économiques, écologiques et 
sociales de la forêt ; 

- l e s  l ég i s la t ions  fores t ière s  e n  
vigueur s e  modifient pour faire face 
aux défis futurs ; 

- les  problèmes forestiers spéc i ­
fiques des toutes petites propriétés 
sont dépassés, de telle sorte que l 'on 
atteigne une gestion et une défense 
groupée viables ; 

- on arri ve à réduire l ' impact des 
incendies de forêts à un niveau raison­
nable ; 

- on arrive à ce que les émissions 
des gaz qui contaminent l 'atmosphère 
et qui produisent un effet de serre 
soient en dessous du niveau de tolé­
rance des écosystèmes forestiers ; 

- on promeut, de manière volontaire 
et systématique, la consommation des 
produits forestiers en tant que maté­
riaux naturels et renouvelables. 

2. Principes économiques 
La fonction économique a toujours 

été fondamentale et continue à l 'être 
pour la conservation des forêts ibé­
riques parce que, si elles sont rentables 
elles se préservent et s'améliorent ; et 
si elles ne le sont pas, elles sont aban­
données et finissent par prendre feu ou 
se dégrader. Le bois et le liège sont les 
deux produi t s  forest iers  l e s  p l u s  
importants d u  point d e  v u e  écono­
mique. 

- La gestion économique des forêts 
et des ressources associées conduit à 
l ' augmentation effective des masses 
forestières,  amél iore leur qualité et 
leur  product iv i té et  augmente le 
niveau de vie de la population rurale ; 
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- L'utilisation agri­
cole des sols fores­
tiers a contribué dans 
le passé, de manière 
décisive, à éliminer 
la fai m  de nom­
breuses et  étendues 
zones du monde, et 
la Péninsule ibérique 
n ' a  pas  été  une 
exception puisqu'elle 
cont ient  de nom­
breux terrains  agri­
c o l e s ,  auj ourd ' h u i  
marginaux, avec une 
claire vocation fores­
tière ; 

Il e x i s te dans 
l ' Union Européenne 
un problème c hro­
n ique  d ' e xcédents  
agricoles qui  a abouti 
à l ' établissement de 
poli t iques qui  don­
nent  priorité à l a  
reforestat ion de 
terres agricoles ; 

- La Péninsule ibé­
rique, avec sa diver­
sité climatique, permet d' obtenir des 
résultats très satisfaisants de cette poli­
tique, tant du point de vue de la pro­
duction que de celui de la lutte contre 
l ' érosion et l a  désertificat ion.  Ces 
situations auront comme conséquence 
l ' augmentation de la production du 
bois et une diminution du déficit exis­
tant actuellement ; 

- Les produits forestiers élaborés se 
commerc i a l i se n t  dans  un marché 
ouvert et compétitif, ce qui exige une 
gest ion économique attentive des 
matières premières fore s ti è res et  
l 'existence d' une chaîne efficace au 
niveau logistique, productif et de la 
transformation, qui permette d'obtenir 
des coûts et des prix compétitifs, ainsi 
que des produits de qualité. 

3. Principes écologiques 
Nous désirons et participons à l 'éla­

boration d ' un système de critères et 
d ' indices applicables à la Péninsule 
ibérique afin de faci l iter la  gestion 
durable de ses forêts et son éventuelle 
certification. 

Les plantations forestières complè­
tent les autres forêts de production, ont 
moins d'impacts négatifs sur l 'environ­
nement que les productions agricoles 

intensives et constituent des écosys­
tèmes équil ibrés, s ' i ls sont gérés de 
manière adéquate. 

- Les forêts et les plantations fores­
tières bien gérées et les produits déri­
vés  du boi s ,  constituent des l ieux 
importants de stockage de C02 qui 
contribuent à diminuer l'effet de serre 
et à freiner, par conséquent, un pos­
sible changement climatique ; 

- La variabilité de la base génétique 
et la biodiversité dans les forêts exis­
tantes seront préservées ; les espaces 
écologiques de grand intérêt seront res­
pectés et la faune associée favorisée; 

- On tendra à maintenir un paysage 
en mosaïque avec des cultures interca­
l aires qui d iminuent le r isque des 
grands incendies, améliorent la  biodi­
versité et maintiennent la population 
rurale ; 

- L ' adopt ion  de ces  mesures e t  
d' autres avec des objectifs spécifiques 
conduiront à une augmentation des 
espèces animales qui peuplent naturel­
lement ces espaces forestiers ; 

- La diminution de l ' incidence des 
incendies permet d'augmenter les rota­
tions et par conséquent d' augmenter 
les quantités de bois disponibles, ce qui 
accroît leur fonction écologique tout en 



obtenant des produits de valeur écono­
mique majeure ; 

- La préparati on des so l s  et l a  
construction d u  réseau de communica­
tion routière tiendront compte de la 
nécessité de minimiser l 'érosion et les 
impacts sur le sol, sur la flore et sur la 
faune. Elle devra prendre en compte le 
maintien de la qualité des eaux et de 
leur stockage dans le sol ; 

- On fera en sorte que l ' impact sur le 
sol dans l a  réalisation d' opérations 
forestières soit minimal ; 

- La lutte contre les déprédateurs et 
les maladies se fera en étroite collabo­
rat i o n  avec  l ' Admi n i strat ion en 
essayant de limiter l 'utilisation de pro­
duits chimiques qui, dans tous les cas, 
seront biodégradables ; 

- les mesures actives de prévention, 
de surveillance et de première inter­
vention que l 'Administration forestiè­
re adoptera pour la lutte contre les 
incendies de forêt seront soutenues ; 

- La biomasse résiduelle résultant 
des travaux de conservation et  du 
développement des ressources fores­
tières, sera utilisée d'une manière res­
pectueuse de l ' environnement,  e n  
tenant compte d u  risque d' incendie, 
des maladies et de la conservation de 
la fertilité du sol. 

4. Principes sociaux 
Les forêts, comme cela a été défini 

dans cette déclaration, ont une impor­
tante fonction sociale, que ce soit pour 
la création d'emploi ou pour la satis­
faction des nécessités de la société 
actuelle qui sont différentes, en qualité 
et en quantité, de celles des époques 
passées. 

- Les forêts, la reforestation, les acti­
vités sylvicoles, les ressources fores­
tières et associées const i tuent une 
source de richesse et d' épargne pour 
compléter les revenus agricoles des 
agriculteurs et propriétaires et permet­
tent  u n e  fixat ion permanente des  
populations dans les zones rurales ; 

- On respectera l 'utilisation récréati­
ve des forêts à condition que ce soit 
compatible avec leur gestion durable 
et avec les droits de propriété ; 

- Les biens naturels et socioculturels 
existant dans les  forêts - r iv ières,  
zones humides, lacs, sources, grottes, 
arbres remarquables, habitats spéci­
fi ques ,  re l iques  préhistor iques  et 

archéologiques - seront identifiés ,  
enregistrés e t  préservés en  collabora­
tion avec les communautés locales, les 
entités publiques et les ONG intéres­
sées ; 

- des initiatives seront promues - et 
on collaborera avec celles qui sont 
développées - conduisant à l 'éducation 
active des producteurs forestiers, des 
communautés locales et de la popula­
tion en général et visant à intégrer la 
conservation de la nature aux fonc­
tions productives des forêts, de maniè­
re à ce qu' une conscience forestière 
sociale se crée. 

v. Déclaration 

finale 
Les organisations signataires recon­

naissent et contribuent aux efforts de 
la Communauté i nternationale pour 
atteindre un consensus sur toutes les 
affaires en relation avec la  gesti on 
durable des forêts et réaffirment la « 

convenance sociale » et le droit pour 
les propriétaires de réaliser une ges­
tion de leurs forêts dans le cadre des 
légis lat ions correspondantes et  en 
accord avec les principes énoncés. 

Les biens issus des forêts ibériques 
contribuent au bénéfice général de la 
société, raison pour laquelle cette der­
n ière doit  également collaborer au 
maintien et à l ' amélioration des res­
sources. 

En vue de l 'amélioration du présent 
document, les  organisations signa­
taires s'engagent à le diffuser, à effec­
tuer le suivi des principes acceptés et à 
les maintenir actualisés. 

Elvas, le 29 Janvier 1 997 

Signataires 
AFRIFOGA - Associacion para el 

fomento de la r iqueza forestal  de 
Galicia 

AREFOR - Asociacion de rema­
tantes de Euskadi 

ASAJA FORESTAL - Asociacion 
de jovenes agricultores forestal 

ASEMFO - Asociacion nacional de 
empresas forestales 

Asociacion forestal de Cas tilla Leon 

Asociacion Monte Industria 

Asociacion nac. de fabricantes de 
tableros aglomerados 

ASP APEL - Asociacion nacional de 
fabricantes de pas ta, papel y carton 

Associaçao das indùstrias de madei­
ra e mobiliario de Portugal 

ANEF A - Associaçao nacional de 
empreiteiros flores tais e agricolas 

Associaçao dos industriais e expor­
tadores de cortiça 

Associaçao dos produtores flores tais 
de coruche 

Asociacion de propietarios fores­
tales de Valladolid 

CAP - Confederaçao dos agricul­
tores de Portugal 

CELPA - Associaç ao da industria 
papeleira 

CINF - Conselho i nterprofissional 
florestal 

CIP - Confederaçao da industria 
Portuguesa 

Confederacion de forestal istas deI 
pais vasco 

COSE - Confederacion organiza­
ciones de silvicultores de Espafia 

Federaçao dos produtores florestais 
de Portugal 

Federaci6n empresarial de aserra­
dores y rematantes de madera de  
Galicia 

FORESTIS - Associaçao florestal 
do norte e centro de Portugal 

Mesa intersectorial de la Madera de 
Euskadi 

SIL V ANUS - Asociaci6n profesio­
nal de selvicultores de Galicia 

SOGESA - Sociedad de gesti6n deI 
sector de Aserrio 

Témoins 
Colégio de silvicultura da ordem dos 

engenheiros 

COPA/G.T. Florestal 

Direcci6n general de conservaci6n 
de la naturaleza 

Direcçao geral das flores tas 

Estaçao florestal nacional 

I n s ti tuto s uperior de 
agronomia/departamento de engenha­
ria florestal 

Sociedade de ciências flores tais 

USSE - Uniao dos silvicultores do 
sul da Europa. 

8 1  


